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>�?@AB��?C�̂]èZUToodYfT[Y\ZUV̀UdeT_[Yfd̀UgzUhijh�+�+�����D�"��"����M�!L �K����)�"&��"������Lm�"�DKL�E���"ML�
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�
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�"�E��f������D�F!�����"��"����"E���D"E���G�!�ED��D�IEvLPNTWLQR̀_TQSLaQÒURT~LOTtQ�SLPTL�UQR̀XRTQL
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

 

ARSOC-n°2025-3571 

 

 

 

ARRETE  

 

portant modification de la licence d’une officine de pharmacie 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie 

 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article R. 5125-11 ; 

 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé  ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ;  

 

Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, 

transfert et regroupement aux conditions minimales d’installation des offi cines de pharmacie ; 

 

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;  

 

Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 en date du 15 mai 2025 prise dans sa version actualisée 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’agence régionale de santé  

Occitanie ; 

 

Vu la licence n°31#000634 délivrée le 27 septembre 2024, autorisant le transfert de l'officine de pharmacie 

exploité par la SELAS LEGUEVIN SANTE route de Toulouse, Bâtiment 4 – 31490 LEGUEVIN ; 

 

Vu la demande en date du 19 juin 2025, présentée par le cabinet MFS AVOCATS, pour le compte de Monsieur 

Arnaud LAURES, gérant de la SELAS LEGUEVIN SANTE ; 

 

Vu le certificat d’adressage en date du 10 juin 2025, établi par les services de la mairie de LEGUEVIN portant 

nouvelle numérotation de la voie où se situe l’officine de pharmacie et certifiant l’adresse ; 

 

Considérant qu’il ressort des documents fournis qu’il s’agit d’une modification de l’adresse de l’officine sans 

déplacement ; 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr     

#2 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er –  L’adresse de l’officine de pharmacie ayant fait l’objet de la licence n°31#000634 délivrée le 27 

septembre 2024 est :  

 

13 rue de Ribosi, 31490 LEGUEVIN 

 

Article 2 –  La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa 

publication au recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 

 Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 –  Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

 

 

Fait à Montpellier, le 23 juin 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr

ARRETE ARSOC-n°2025-3512

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R. 5125-1 à 
R. 5125-11 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ;

Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 
regroupement aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie , à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu la décision n°2025-2854 en date du 15 mai 2025 prise dans sa version actualisée portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu la demande déclarée complète le 9 avril 2025, présentée par Madame Kéziah FERNANDEZ, gérante de la 
SELAS PHARMACIE DE BAGNAC, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie dont 
elle est titulaire, sise :

8 avenue Joseph Canteloube
46270 BAGNAC-SUR-CELE

vers le nouveau local situé

18 avenue Joseph Canteloube
46270 BAGNAC-SUR-CELE

Vu l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens en date du 16 mai 2025 ;

Vu l’avis du représentant régional de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) en date 
du 12 avril 2025 ;

Vu l’avis du représentant régional de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines pour la région Occitanie 
en date du 9 juin 2025 ;

Vu l'avis émis par le pharmacien inspecteur de santé publique ;
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#2 

 
Considérant que la population municipale de commune de BAGNAC-SUR-CELE est de 1 481 habitants, au dernier 

recensement publié et que la commune compte une seule officine, qui est celle de la demandeuse ; 
 
Considérant que le transfert projeté se situe au sein de la même commune, à environ 60 m par voie piétonne 

(source Google Maps) de l’emplacement d’origine, sur la même avenue, au sein du même quartier délimité 
par les limites communales, que l’officine est la seule présente au sein de cette commune, et qu’ainsi, en 
application de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, le caractère optimal est apprécié au regard 
des seules conditions prévues au 1° et 2° de l’article L. 5125-3-2 ; 

 
Considérant que les 1° et 2° de l’article L. 5125-3-2 susvisé, du code de la santé publique, disposent « 1° L’accès 

à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 2° Les locaux de la 
nouvelle officine remplissent les conditions d’accessibilités mentionnées aux articles L. 164-1 à L. 164-3 du 
code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l’article L. 5125-1-1 A du présent code et ils 
garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence » ; 

 
Considérant que l’emplacement où le transfert est projeté, offrira une parfaite visibilité et permettra un accès aisé 

à la fois pour les piétons (passages piétons, trottoirs) et les véhicules motorisés, qu'il bénéficiera de places 
de stationnements réservées à la patientèle dont 1 place pour les personnes à mobilité réduite permettant 
de répondre aux besoins d’accessibilité de la population notamment pour les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite ; 

 
Considérant que le nouveau local qu'il remplit les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L. 164-1 à  

L. 164-3 du code de la construction et de l’habitat, qu’il permettra la réalisation des nouvelles missions 
prévues par l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique et qu’il garantira un accès permanent du 
public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence ; 

 
Considérant que l’article R. 5125-10 du code susvisé dispose que : « Les autorisations de création, de transfert 

ou de regroupement d'officines de pharmacie sont subordonnées au respect des conditions prévues aux 
articles R. 5125-8 et R. 5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 », et que le local proposé est conforme aux 
conditions d’installation ; 

 
Considérant que de tout ce qui précède, le projet de transfert de cette officine répond aux dispositions du code de 

la santé publique ;  
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er –  La demande présentée par Madame Kéziah FERNANDEZ, gérante de la SELAS PHARMACIE DE 

BAGNAC en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie dont elle est titulaire à 
l’adresse suivante : 

 
8 avenue Joseph Canteloube 
46270 BAGNAC-SUR-CELE 
 
vers le nouveau local situé 
 
18 avenue Joseph Canteloube 
46270 BAGNAC-SUR-CELE 

 
est acceptée. 

 
Article 2 –  La licence octroyée est enregistrée sous le n°46#000109 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

#3

Article 3 – La présente autorisation ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 
notification. 

Article 4 – A l’issue de ce délai de trois mois et dans les 21 mois qui suivent, l’officine doit être effectivement 
ouverte au public à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure 
constatée.

Article 5 – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat.
Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 – Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

Fait à Montpellier, le 20 juin 2025
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DDT81 - R76-2025-06-18-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à monsieur Paul-Emile FERRIER, pour la mise en valeur

de 24,5928 hectares sis communes de VABRE (14,89 ha) et de FONTRIEU (9,70 ha). 44



DDT81 - R76-2025-06-18-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à monsieur Paul-Emile FERRIER, pour la mise en valeur

de 24,5928 hectares sis communes de VABRE (14,89 ha) et de FONTRIEU (9,70 ha). 45



DDT81

R76-2025-06-17-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à

monsieur Sébastien LOURDOU, pour la mise en

valeur de 112,51 ha SAU, terres situées sur les

communes de MONT-ROC (17,06 ha), de

RAYSSAC (86,13 ha) et de

SAINT-PIERRE-DE-TRIVISY (9,32 ha).

DDT81 - R76-2025-06-17-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à monsieur Sébastien LOURDOU, pour la mise en valeur

de 112,51 ha SAU, terres situées sur les communes de MONT-ROC (17,06 ha), de RAYSSAC (86,13 ha) et de SAINT-PIERRE-DE-TRIVISY

(9,32 ha).
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DDT81 - R76-2025-06-17-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à monsieur Sébastien LOURDOU, pour la mise en valeur

de 112,51 ha SAU, terres situées sur les communes de MONT-ROC (17,06 ha), de RAYSSAC (86,13 ha) et de SAINT-PIERRE-DE-TRIVISY

(9,32 ha).
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DDT81 - R76-2025-06-17-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à monsieur Sébastien LOURDOU, pour la mise en valeur

de 112,51 ha SAU, terres situées sur les communes de MONT-ROC (17,06 ha), de RAYSSAC (86,13 ha) et de SAINT-PIERRE-DE-TRIVISY

(9,32 ha).
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DDT81 - R76-2025-06-17-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à monsieur Sébastien LOURDOU, pour la mise en valeur

de 112,51 ha SAU, terres situées sur les communes de MONT-ROC (17,06 ha), de RAYSSAC (86,13 ha) et de SAINT-PIERRE-DE-TRIVISY

(9,32 ha).
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DDT81 - R76-2025-06-17-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à monsieur Sébastien LOURDOU, pour la mise en valeur

de 112,51 ha SAU, terres situées sur les communes de MONT-ROC (17,06 ha), de RAYSSAC (86,13 ha) et de SAINT-PIERRE-DE-TRIVISY

(9,32 ha).
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DDT81

R76-2025-06-18-00008

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

délivré à monsieur Maxime JULIEN, pour la mise

en valeur de 24,14 hectares, terres situées sur les

communes de VABRE (14,56 ha) et de FONTRIEU

(9,60 ha).

DDT81 - R76-2025-06-18-00008 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter délivré à monsieur Maxime JULIEN, pour la mise en

valeur de 24,14 hectares, terres situées sur les communes de VABRE (14,56 ha) et de FONTRIEU (9,60 ha). 51



DDT81 - R76-2025-06-18-00008 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter délivré à monsieur Maxime JULIEN, pour la mise en

valeur de 24,14 hectares, terres situées sur les communes de VABRE (14,56 ha) et de FONTRIEU (9,60 ha). 52



DDT81 - R76-2025-06-18-00008 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter délivré à monsieur Maxime JULIEN, pour la mise en

valeur de 24,14 hectares, terres situées sur les communes de VABRE (14,56 ha) et de FONTRIEU (9,60 ha). 53



DDT81 - R76-2025-06-18-00008 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter délivré à monsieur Maxime JULIEN, pour la mise en

valeur de 24,14 hectares, terres situées sur les communes de VABRE (14,56 ha) et de FONTRIEU (9,60 ha). 54



DDT81 - R76-2025-06-18-00008 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter délivré à monsieur Maxime JULIEN, pour la mise en

valeur de 24,14 hectares, terres situées sur les communes de VABRE (14,56 ha) et de FONTRIEU (9,60 ha). 55



DDT81

R76-2025-06-17-00022

Arrêté portant refus d'exploiter délivré au GAEC

DE MALROSE (monsieur et madame Yohan et

Céline JULIEN), pour la mise en valeur de 15,1635

hectares, terres situées sur la commune de

RAYSSAC, appartenant à monsieur Hubert

MATHA.

DDT81 - R76-2025-06-17-00022 - Arrêté portant refus d'exploiter délivré au GAEC DE MALROSE (monsieur et madame Yohan et Céline

JULIEN), pour la mise en valeur de 15,1635 hectares, terres situées sur la commune de RAYSSAC, appartenant à monsieur Hubert

MATHA.
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DDT81 - R76-2025-06-17-00022 - Arrêté portant refus d'exploiter délivré au GAEC DE MALROSE (monsieur et madame Yohan et Céline

JULIEN), pour la mise en valeur de 15,1635 hectares, terres situées sur la commune de RAYSSAC, appartenant à monsieur Hubert

MATHA.
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DDT81 - R76-2025-06-17-00022 - Arrêté portant refus d'exploiter délivré au GAEC DE MALROSE (monsieur et madame Yohan et Céline

JULIEN), pour la mise en valeur de 15,1635 hectares, terres situées sur la commune de RAYSSAC, appartenant à monsieur Hubert

MATHA.
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DDT81 - R76-2025-06-17-00022 - Arrêté portant refus d'exploiter délivré au GAEC DE MALROSE (monsieur et madame Yohan et Céline

JULIEN), pour la mise en valeur de 15,1635 hectares, terres situées sur la commune de RAYSSAC, appartenant à monsieur Hubert

MATHA.
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DDT81 - R76-2025-06-17-00022 - Arrêté portant refus d'exploiter délivré au GAEC DE MALROSE (monsieur et madame Yohan et Céline

JULIEN), pour la mise en valeur de 15,1635 hectares, terres situées sur la commune de RAYSSAC, appartenant à monsieur Hubert

MATHA.

60


